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 TITRE III

 PRINCIPES DE TARIFICATION
 

 Art. 3. — Les opérateurs et prestataires de services
 garantissent la non-discrimination en matière de
 tarification des services offerts au public et aux autres
 opérateurs et prestataires de services.

 Ils publient et affichent dans leurs bureaux ouverts au
 public ainsi que sur un site internet une présentation
 détaillée des tarifs des services offerts au public. Ils
 remettent à toute personne qui en fait la demande une
 présentation des tarifs applicables pour les services qui lui
 sont fournis ou proposés.

 Ils sont tenus de notifier à leurs clients toute
 modification de tarifs publics au moins quinze (15) jours
 calendaires avant sa mise en application. La notification
 peut être effectuée soit par courrier adressé à chacun de
 leurs clients, soit par annonce publiée dans au moins deux
 (2) quotidiens nationaux.

 

 La non-discrimination visée au premier alinéa du
 présent article n'exclut pas :

 — les réductions de tarifs liées à des conditions
 d'abonnement spécifiques ou à des volumes de tarifs
 importants, sous réserve que ces conditions soient
 publiées avec les tarifs et que les réductions soient
 applicables sans discrimination à tout client remplissant
 ces conditions ;

 — les suppléments de tarifs liés à la localisation
 particulière des clients, notamment les frais de
 raccordement supplémentaires si le branchement est
 effectué hors de la zone de couverture normale du réseau,
 telle que spécifiée dans le tarif, ou à des demandes
 spécifiques des clients, non prévues au tarif de base. Ces
 compléments font obligatoirement l'objet de devis
 détaillés qui sont remis aux clients pour accord
 préalablement à l'exécution du contrat ;

 — les tarifs spécifiques pour les cabines publiques ne
 relevant pas du service universel. Ces tarifs spécifiques
 sont obligatoirement soumis à un agrément préalable de
 l'autorité de régulation.

 

 Art. 4. — Les pratiques tarifaires anticoncurrentielles
 sont proscrites. En particulier, sont expressément
 interdites :

 — la vente à perte ;

 — la subvention d'un service en concurrence par un
 service en situation d'exclusivité ;

 — la vente groupée d'un service du secteur
 concurrentiel et d'un service en situation d'exclusivité ;

 — la vente groupée de services d'un même secteur
 concurrentiel lorsque cette vente est imposée.

 Art. 5. — Les opérateurs de réseaux publics sont tenus
 de présenter à l'autorité de régulation une comptabilité
 analytique des produits et charges des services fournis au
 public dans le cadre de leur licence.

 Toutefois, un délai peut être accordé et spécifié dans le
 cahier des charges  de l'opérateur pour la mise en place par
 celui-ci d'une comptabilité analytique. Durant cette
 période transitoire, l'opérateur sera tenu de fournir les
 données comptables et financières nécessaires à
 l'appréciation des coûts de fourniture des services par
 l'autorité de régulation.

 L'autorité de régulation peut procéder au contrôle du
 respect des règles d'établissement et d'application des
 tarifs dans les comptes de tout fournisseur de services de
 télécommunications, y compris à la vérification des
 systèmes de taxation et de facturation. Elle reçoit et traite
 en première instance les plaintes des clients ou des
 opérateurs lésés par une pratique tarifaire
 anticoncurrentielle.

 En cas de non-respect des dispositions légales et
 réglementaires ou des principes qu'elle a établis, elle
 adresse aux opérateurs concernés une mise en demeure
 motivée en vue de mettre leurs tarifs en conformité. Le cas
 échéant, elle engage les poursuites auprès des instances
 compétentes.

 TITRE IV

 ENCADREMENT DES TARIFS
 

 Art. 6. — L'encadrement des tarifs a pour objet :

 — d'orienter les tarifs des services vers leurs coûts de
 revient résultant d'une gestion efficiente ;

 — d'éliminer les subventions croisées entre les services
 ou paniers de services.

 L'encadrement des tarifs ne peut être décidé par
 l'autorité de régulation que pour pallier l'absence ou
 l'insuffisance d'offre concurrente sur un service ou un
 panier de services. Toutes les fois que cela est possible,
 l'autorité de régulation devra, de préférence, favoriser la
 concurrence en proposant au ministre chargé des
 télécommunications, l'octroi de nouvelles licences et en
 veillant à l'attribution de nouvelles autorisations en vue de
 favoriser la détermination des tarifs par le libre jeu de la
 concurrence.

 Art. 7. — L'autorité de régulation peut décider
 l'encadrement des tarifs d'un service ou d'un panier de
 services d'un opérateur ou prestataire de services si l'une
 au moins des conditions suivantes est remplie :

 — l'opérateur ou prestataire de services profite de sa
 position dominante sur le marché pour porter atteinte à la
 libre concurrence sur un service ou un panier de services.

 L'autorité de régulation en précise la base
 d'appréciation;


